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DOC-AGA-24-05-17
Sommet européen et mondial des personnes handicapées consacré à la coopération internationale
                     Document destiné à l’information et à la discussion
Objectif
Fournir à l’assemblée générale annuelle des informations concernant le Sommet mondial de 2025 sur le handicap, ainsi que sur nos travaux concernant le Sommet régional européen de 2024 sur le handicap consacré à la coopération internationale.  Une page web est spécifiquement dédiée à toutes les activités liées aux deux sommets. N’hésitez pas à la consulter pour vous informer sur les développements importants, accéder à des ressources et participer à des discussions autour de ces événements majeurs.
Questions à l’attention des délégués :
· Avez-vous des questions ou des commentaires concernant les deux sommets ? 
· Savez-vous si votre pays prendra des engagements lors du Sommet mondial sur le handicap ? Avez-vous l’intention de plaider pour que votre gouvernement prenne des engagements ? 
Introduction 
Sommet mondial sur le handicap
Le Sommet mondial sur le handicap (GDS) est une initiative de International Disability Alliance. Il a été créé en 2017 pour réunir les parties prenantes mondiales, régionales et nationales qui partagent le même objectif et la même vision d’un développement et d’une action humanitaire inclusifs en matière de handicap. Le Sommet vise à combler le fossé entre deux domaines encore distincts : l’inclusion des personnes en situation de handicap et la coopération au développement. 
Le Sommet mondial sur le handicap 2025 (GDS 2025) s’appuie sur les réalisations des deux sommets précédents (2017 et 2022) et est organisé conjointement par les gouvernements de l’Allemagne et de la Jordanie, aux côtés du coorganisateur permanent, l’International Disability Alliance (IDA). Le Sommet est prévu pour se dérouler en présentiel (avec la possibilité d’une participation virtuelle) les 2 et 3 avril 2025 à Berlin (Allemagne). Le FEPH est impliqué dans le groupe de référence de la société civile du Sommet mondial sur le handicap. Il contribue à soutenir la préparation du Forum de la société civile, qui précédera le Sommet.
Sommet européen des personnes handicapées sur la coopération internationale
Dans le cadre de ce Sommet, le FEPH prépare le 2e Sommet régional européen sur le handicap consacré à la coopération internationale. Il aura lieu le 6 décembre 2024 à Berlin, en Allemagne. Nous organisons ce Sommet régional en collaboration avec le gouvernement allemand et le Conseil allemand des personnes handicapées. 
Ce Sommet régional visera à sensibiliser le public et à discuter avec les partenaires de la région européenne élargie et de l’Asie centrale de l’importance d’une coopération internationale et d’une action humanitaire inclusives, avec la collaboration des OPH. Nous nous pencherons sur la mise en œuvre et le suivi de la CDPH afin de garantir des avancées globales en matière de droits des personnes en situation de handicap.
Engagement et sensibilisation au niveau européen
Le premier Sommet mondial consacré au handicap a incité plusieurs parties prenantes à renforcer leurs engagements antérieurs en faveur d’un développement inclusif des personnes en situation de handicap, tout en catalysant de nouveaux engagements. En conséquence, le mécanisme du Sommet invite les parties prenantes à prendre des engagements autour d’un certain nombre de thèmes centraux pertinents pour le développement inclusif et l’action humanitaire. Par exemple, lors du premier Sommet, en 2018, 171 gouvernements nationaux, agences multilatérales, donateurs, fondations, secteur privé et organisations de la société civile ont pris des engagements liés à l’inclusion du handicap. 
Lors du dernier Sommet, l’UE a également pris 16 engagements (voir annexe 1) : le FEPH procédera à une analyse complète de la mise en œuvre de ces mesures dans la période précédant le sommet, en utilisant le Sommet comme une occasion de renforcer notre action en faveur de l’inclusion des personnes en situation de handicap dans le cadre de la coopération internationale. Le FEPH soumettra également l’état d’avancement des engagements de 2022 sur la plateforme de suivi du Sommet.  
Dans la perspective des prochains Sommets au niveau régional et mondial, il est essentiel que les personnes en situation de handicap et leurs organisations s’engagent activement auprès de leurs gouvernements nationaux. Cet engagement est essentiel pour promouvoir l’inclusion des personnes en situation de handicap dans les efforts internationaux de développement et d’aide humanitaire, ainsi que pour inciter les gouvernements à prendre des engagements mondiaux significatifs lors de ces sommets. Le FEPH a élaboré un outil et organisé deux ateliers de consultation afin de soutenir les OPD dans leurs actions. Ces ressources visent à fournir des informations et des stratégies précieuses pour que les OPD puissent s’engager efficacement auprès de leurs gouvernements nationaux en préparation des deux sommets.
Par exemple, le FEPH recommande de mettre en place les démarches suivantes avant l’organisation du Sommet mondial et du Sommet régional européen sur le handicap :
· Identifiez les ministères de votre pays qui sont impliqués (ou qui devraient l’être) dans le Sommet mondial et le Sommet régional européen. Si vous ne savez pas qui supervise ce travail, adressez-vous à votre ministre en charge des questions de handicap, de la CDPH, des ODD et de la coopération internationale. Vous pouvez également contacter la délégation de l’UE dans votre pays. 
· N’hésitez pas à contacter le secrétariat du FEPH ou le secrétariat du Sommet mondial si vous avez besoin de conseils pour localiser votre ministère de tutelle ou les fonctionnaires de votre gouvernement. 
· Exercez votre droit d’être consulté dans les meilleurs délais. Une fois que vous avez identifié le fonctionnaire ou le ministre concerné, écrivez-lui (voir le modèle de lettre dans la boîte à outils du FEPH) et demandez-lui une réunion pour lui présenter vos priorités et vos recommandations sur les engagements que vous attendez de votre gouvernement. En cas de doute, contactez le FEPH. Nous pouvons vous préparer à la réunion ou même y participer, le cas échéant.
· Engagez-vous avec d’autres groupes (représentant par exemple des personnes en situation de handicap, des femmes ou des enfants, etc.) pour savoir s’ils sont intéressés de collaborer à cette sensibilisation dans le cadre des Sommets. Un dialogue avec les autorités nationales dans le cadre d’une coalition plus large peut s’avérer très efficace. Si vous décidez de travailler au sein d’une coalition, convenez d’une stratégie commune avant toute réunion avec les représentants de votre gouvernement.
· Contactez les membres de votre parlement national qui s’intéressent aux droits des personnes en situation de handicap et à la coopération internationale. Ils pourront peut-être vous aider en faisant pression sur votre gouvernement pour qu’il s’implique dans les Sommets et prenne des engagements. 
La boîte à outils est disponible en anglais et en russe. Elle comporte trois sections principales : 
1. La première section fournit des informations générales essentielles sur les deux sommets.
2. La deuxième section décrit le rôle et les initiatives du FEPH, ainsi que les stratégies permettant aux OPH de s’engager efficacement.
3. Enfin, la troisième section propose des outils pratiques et des idées novatrices pour façonner les processus des sommets.
	

	


Consultations : Enquêtes et ateliers
En prévision du prochain Sommet régional et du Sommet mondial, le FEPH mène une consultation centrée sur l’Europe et l’Asie centrale. L’objectif est d’identifier les priorités des personnes en situation de handicap et des organisations de personnes handicapées (OPD) en matière de coopération internationale au sein de ces régions.
En février 2024, nous avons lancé une enquête disponible en plusieurs langues, dont l’anglais, le russe, l’allemand, le français et l’espagnol, ainsi qu’une enquête facile à lire. Les premières réponses à l’enquête sont déjà  disponibles sur le site web du FEPH.  
Nous avons également organisé deux ateliers de consultation (le 28 février et le 26 mars) afin de fournir aux OPH basées en Europe et en Asie centrale des informations approfondies sur le prochain GDS 2025 et le Sommet régional européen sur le handicap sur la coopération internationale. Les participants ont été informés sur les deux événements, ont appris ce qu’ils pouvaient faire pour influencer leur propre gouvernement et ont partagé leurs priorités en matière de coopération internationale et d’action humanitaire.
Un troisième atelier de consultation axé sur l’Europe orientale et centrale ainsi que sur l’Asie centrale se tiendra à la mi-mai 2024 afin de mieux soutenir l’engagement du Sommet mondial et la sensibilisation des OPH dans ces régions. 

Annexe n°1 : les 16 engagements pris par l’UE lors du Sommet mondial de 2022
En 2022, l’Union européenne a pris 16 engagements d’ampleur internationale. Les voici : 
Éducation inclusive - catégorie « Autres » : 
1. L’UE renforcera les systèmes éducatifs inclusifs par le biais de ses programmes sectoriels dans le domaine de l’éducation dans ses pays de partenariat international.
2. La Commission s’engage à soutenir l’éducation inclusive dans les situations de crise (conflits, catastrophes, épidémies, etc.).
Situation de conflit et de crise - catégorie « Autres » : 
3. La Commission s’engage à prendre en compte les besoins spécifiques des personnes porteuses de handicap afin de garantir leur pleine participation à l’action humanitaire, y compris aux activités de préparation aux situations d’urgence. Elle s’engage également à soutenir le renforcement des capacités de ses partenaires humanitaires en matière d’inclusion des personnes en situation de handicap.
4. La Commission s’engage à collecter des données sur les bénéficiaires de l’action humanitaire, ventilées par handicap, et à rendre compte de l’action humanitaire en faveur des personnes en situation de handicap à l’aide du marqueur de handicap de l’OCDE.
5. La Commission s’engage à poursuivre la sensibilisation aux principes de non-discrimination et d’inclusion, y compris les besoins spécifiques des personnes porteuses de handicaps, dans les opérations de prévention, de préparation et de réaction dans le cadre de la protection civile et s’engage à soutenir les États membres dans l’échange de bonnes pratiques dans ce domaine. 
6. La Commission s’engage à prendre en compte les besoins spécifiques des personnes en situation de handicap pour garantir leur participation à la réponse de protection civile, y compris aux activités de prévention et de préparation aux situations d’urgence, telles que les exercices de protection civile.
Engagements généraux - catégorie « S’engager à suivre les dépenses et les efforts pour les inclure dans la comptabilité nationale et la coopération au développement » : 
7. La Commission suivra les investissements en faveur de l’inclusion des personnes en situation de handicap pour un suivi ciblé du financement de l’UE en utilisant systématiquement le marqueur de handicap du Comité d’aide au développement de l’OCDE.
8. L’UE vise une augmentation constante de la proportion de nouvelles actions de partenariat international qui intègrent le handicap, mesurée par le marqueur de handicap du Comité d’aide au développement de l’OCDE. 
Engagements primordiaux - catégorie « Soutenir les efforts visant à aligner la législation existante sur la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) », en utilisant l’approche participative des réformes législatives, comme l’exige la CDPH : 
9. L’UE soulèvera de plus en plus la question des droits des personnes en situation de handicap dans les dialogues avec ses pays partenaires, soutiendra la mise en œuvre de la Convention relative aux droits des personnes handicapées et encouragera sa ratification à l’échelle mondiale.
10. La Commission continuera à défendre les droits humains des personnes en situation de handicap et à soutenir leur inclusion sociale dans le cadre des politiques d’élargissement et de voisinage de l’UE. Dans le cadre du dialogue politique avec les pays partenaires, la Commission soutiendra les réformes des politiques publiques afin de les rendre plus inclusives pour les personnes en situation de handicap. 
11. La Commission a l’intention de mettre à la disposition du Partenariat des Nations unies pour les droits des personnes handicapées un soutien financier spécifique de 5 millions d’euros provenant du nouveau programme thématique de l’instrument de voisinage, de développement et de coopération internationale - Défis mondiaux. 
Santé inclusive - catégorie « Autres » : 
12. La Commission s’engage à poursuivre la sensibilisation aux principes de non-discrimination et d’inclusion, y compris les besoins spécifiques des personnes porteuses de handicaps, dans les opérations de prévention, de préparation et de réaction dans le cadre de la protection civile et s’engage à soutenir les États membres dans l’échange de bonnes pratiques dans ce domaine. 
13. La Commission s’engage à prendre en compte les besoins spécifiques des personnes en situation de handicap pour garantir leur participation à la réponse de protection civile, y compris aux activités de prévention et de préparation aux situations d’urgence, telles que les exercices de protection civile.
Moyens de subsistance inclusifs et protection sociale - catégorie « Autres » : 
14. L’UE renforcera encore la mise en place de systèmes nationaux de protection sociale incluant les personnes porteuses de handicaps dans sa nouvelle génération de programmes de partenariat international en vue d’une protection sociale universelle pour tous. 
15. L’UE encouragera la formulation, dans le cadre de son partenariat international, de bonnes pratiques en matière de normalisation des régimes de protection sociale, y compris pour les personnes porteuses de handicap.
16. L’UE continue d’organiser des dialogues structurés réguliers lors de la conférence annuelle des États parties à la Convention des Nations unies sur les droits des personnes handicapées, ainsi que dans le cadre d’autres forums multilatéraux existants, et de renforcer la coopération en mettant l’accent sur l’accessibilité et l’emploi.
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